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Avril 2026 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

29 30 31 1 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28 29 30 1 2 

Séance du 

conseil 

Dîner des ELLES 

AGA FADOQ 

Après-midi jeux 

à la biblio 

Après-midi jeux 

à la biblio 

Pickleball Pickleball 

Pickleball 

Pickleball 

Pickleball 

Pickleball 

Après-midi jeux 

à la biblio 

Pickleball 

FADOQ : dîner 

cabane à sucre 

Vendredi de 

Pâques 

Pâques 
Lundi de Pâques 

Film FADOQ 
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RÉOUVERTURE DES ÉCOCENTRES 
 

Nicolet : 1061, Monseigneur-Gravel  

Horaire estival (15 avril au 15 novembre) :  

➢ Mardi et mercredi : 13h00 à 17h00  

➢ Jeudi : 13h00 à 19h00  

➢ Vendredi et samedi : 9h00 à 15h00  

 

*Matières acceptées : résidus verts, pneus, peinture, 

appareils réfrigérants, piles domestiques, appareils 

électroniques, matériaux de constructions, cartons 

seulement, surplus de matières recyclables, tubes-

ampoules fluorescents et huile. 
 

Saint-Zéphirin : 1471, rang Saint-Pierre  

Horaire estival (15 avril au 15 novembre) :  

➢ Jeudi : 13h00 à 19h00  

➢ Vendredi et samedi : 9h00 à 15h00  

 

*Matières acceptées : résidus verts, peinture, huile, 

résidus domestiques dangereux, piles domestiques, 

appareils électroniques, tubes-ampoules fluorescents et 

plastique agricole. 

Pour l’Écocentre de St-Zéphirin, vous devez vous 

enregistrer au bureau municipal de St-Zéphirin pour 

obtenir votre code d’accès pour la barrière. Assurez-

vous d’avoir une carte d’identité valide (permis de 

conduire, carte d’assurance maladie, compte de taxes 

de l’année en cours) au moment de l’inscription. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine séance du conseil aura lieu le lundi 13 avril 

prochain, à compter de 19h30 à l’Hôtel de ville situé au 

298, route Marie-Victorin. 
 

DATES DE COLLECTES DES ORDURES MÉNAGÈRES & 

DE LA RÉCUPÉRATION 

Dates à retenir  

Ordures ménagères :  7 et 21 avril 2026 

Récupération :  14 et 28 avril 2026 

Collecte des encombrants : 28 mai 2026 

 

LECTURE DES COMPTEURS D’EAU 

Les employés municipaux ont débuté la lecture des 

compteurs d’eau dans la Municipalité. 

 

TRAVAUX AUX ABORDS DES ROUTES  

Si vous prévoyez faire des travaux aux abords des 

routes tel que couper une bordure de béton, creuser un 

fossé, faire des travaux d’excavation, élargir votre entrée 

chartière, etc., il est très important de contacter M. 

Martin Parent afin de vérifier si des infrastructures y 

sont localisées (aqueduc, égouts, fils électriques) au 

819 519-6422 poste 1. 

Pour les routes provinciales 132 & 255, vous devez 

obligatoirement obtenir un permis auprès du Ministère 

des transports au 819 293-4488. 
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VENTE D’IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DES 

TAXES 

La liste des immeubles pour lequels les débiteurs sont en 

défaut de payer les taxes municipales a été présentée au 

conseil municipal et sera transmise à la MRC de Nicolet-

Yamaska afin que ces immeubles soient vendus à l’enchère 

publique, en conformité avec les articles 1022 et suivants du 

Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1), à moins que les 

taxes impayées, intérêts, pénalités et frais ne soient 

entièrement payés avant la vente.  

 

DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE  

Le conseil a accordé les montants suivants à titre d’aide 

financière, tel que prévu au budget :  

- École Paradis – projet de parc-école : 1 000 $ 

 

CHANGEMENT DES FENÊTRES À L’HÔTEL DE VILLE 

Le conseil a accepté la soumission de Portes et Fenêtres EBI-

TECH pour le changement des fenêtres à l’Hôtel de ville de Baie-

du-Febvre, pour un montant total de 14 698,09 $ + taxes. Cette 

dépense sera appropriée au programme TECQ 2024-2028, tel 

que prévu au programme triennal d’immobilisation 2026-2028. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉPARATION D’UNE SECTION DE COMPTOIR AU CENTRE 

COMMUNAUTAIRE  

Le conseil municipal a accepté une soumission de Pierre Janelle 

pour la réparation d’une section de comptoir dans la cuisinette 

du Centre communautaire, pour un montant de 25,00 $ + taxes.  

 

FAUCHAGE DES ABORDS DE ROUTE 

Le conseil municipal a retenu les services de 9553-4015 

Québec Inc. pour le fauchage des abords de route dans les 

routes Pays-Brûlé, Grande-Plaine, de la Grande Ligne, Janelle, 

Lacerte, 132 (1 km endroits spécifiques) et de l’Église (2,8 km 

jusqu’au rang de la Grande-Plaine), pour un montant de 

6 776,37 $ + taxes.  

 

PROGRAMME PUIT ; AUTORISATION DE SIGNATURE 

La Municipalité a autorisé M. Joeffrey Desmanches, maire, à 

signer la convention d’aide financière dans le cadre du 

Programme d’unités individuelles de traitement de l’eau (PUIT). 

Un montant de 500 500 $ a été octroyé à la Municipalité de 

Baie-du-Febvre et permettra de soutenir financièrement les 

propriétaires admissibles qui réaliseront des travaux de mise 

aux normes de leur fosse septique, conformément au 

programme Éco-prêt de la Municipalité.  

 

CAMP DE JOUR ESTIVAL ; TARIFS 2026  

Les tarifs 2026 pour le camp de jour estival ont été adopté par 

le conseil municipal :  

- Inscription été : 400 $ résident / 600 $ non-résident; 

- 3e enfant d’une même famille : rabais de 50 $; 

- Service de garde : 75 $ résident / 75 $ non-résident; 

- 1 semaine* : 60 $ résident / 90 $ non-résident. 

*maximum 3 semaines 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA VOIE DE BAIE-DU-FEBVRE 

Le bulletin municipal est publié mensuellement et distribué vers la fin du mois. Les 

organismes de la municipalité et les responsables d’activités sont invités à transmettre 

leurs communiqués avant le 15 de chaque mois. Il suffit de faire parvenir ses fichiers 

Word et ses photos en fichiers séparés (JPEG ou PNG) 

Par courriel à : journalbaie@hotmail.com 

819 519-6422, ext. 1 

Mise en page 

Marie-Noëlle Lavertu 

Adjointe à la direction 

Impression 

Municipalité de Baie-du-Febvre 

Tirage 511 exemplaires 
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Unité pastorale Assomption-de-la-Vierge-Marie – Saint Jean-Baptiste de Nicolet 

Horaire des célébrations – Avril 2026 
 

Mercredi 1er  avril 19h30 Cathédrale Messe chrismale 

Jeudi 2 avril 19h30 Cathédrale Jeudi Saint 

Vendredi 3 avril 15h00 Cathédrale Vendredi Saint 

Samedi 4 avril 20h00 Cathédrale Veillée Pascale 

Dimanche 5 avril 09h15 Saint-Elphège Messe de Pâques 

   10h45 Cathédrale Messe de Pâques 
 

 

Dimanche 12 avril 09h30 Port Saint-François Messe  

   10h45 Sainte-Monique Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 19 avril 09h15 Saint-Zéphirin Messe 

   09h30 Port Saint-François Célébration dominicale de la Parole 

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 26 avril 09h15 Baie-du-Febvre Messe 

   09h30 Port Saint-François Célébration dominicale de la Parole 

   10h45 Cathédrale Messe  
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